
Que doit contenir un plan de classement documentaire RH
efficace ?

Réponse courte

Un plan de classement documentaire RH efficace doit comporter une arborescence claire des documents, des sous-

catégories précises, des règles d’accès et de confidentialité adaptées, des délais de conservation légaux pour

chaque type de document, des procédures de destruction sécurisée avec traçabilité, un référentiel de localisation des

supports et des lieux de stockage, ainsi qu’un système de versionnage pour garantir l’intégrité et la traçabilité des

modifications.

Il doit également intégrer les obligations légales luxembourgeoises en matière de protection des données

personnelles, de consultation du personnel lors de la mise en place ou de la modification du plan, et de respect des

délais de conservation spécifiques à chaque catégorie documentaire. La formalisation du plan dans une procédure

interne, sa communication aux personnes concernées, sa mise à jour régulière et la formation des collaborateurs RH

sont essentielles pour garantir son efficacité et sa conformité.

Définition

Le plan de classement documentaire RH est un référentiel interne qui organise la gestion, la conservation, l’accès

et la destruction des documents relatifs aux ressources humaines dans une entreprise établie au Luxembourg. Il

vise à assurer la traçabilité, la confidentialité et la conformité des traitements documentaires, tout en facilitant la

gestion opérationnelle et la réponse aux obligations légales et réglementaires.

Ce plan permet de structurer l’ensemble des documents RH, qu’ils soient sous format papier ou numérique, en

tenant compte des exigences de protection des données à caractère personnel et des droits des salariés.

Conditions d’exercice

L’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de classement documentaire RH sont obligatoires pour toute entreprise

employant du personnel au Luxembourg, conformément aux principes de bonne gestion et aux exigences du Code

du travail luxembourgeois. Ce plan doit intégrer :
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Les obligations de protection des données à caractère personnel (articles L.261-1 à L.261-4 du Code du

travail, loi modifiée du 2 août 2002, RGPD).

Les délais légaux de conservation des documents sociaux (articles L.121-6, L.140-5, L.414-3 du Code du

travail).

Les modalités d’accès restreint aux documents sensibles, en respectant le principe d’égalité de traitement et la

nécessité d’un encadrement humain des accès.

Les procédures de destruction sécurisée, avec traçabilité, à l’issue des délais légaux.

Le plan doit également prévoir la consultation du personnel ou de ses représentants, conformément à l’article L.414-3

du Code du travail, lors de la mise en place ou de la modification substantielle des procédures de gestion

documentaire.

Modalités pratiques

Un plan de classement documentaire RH efficace doit comporter :

Une arborescence claire : catégorisation des documents par grandes familles (dossiers individuels du personnel, contrats

de travail, bulletins de paie, évaluations, formations, accidents du travail, dossiers disciplinaires, etc.).

Des sous-catégories précises : distinction par type de document (contrat initial, avenant, certificat médical, attestation de

salaire, etc.) et par période (année d’exercice, date d’embauche, etc.).

Des règles d’accès et de confidentialité : définition des personnes habilitées à consulter, modifier ou supprimer chaque

catégorie de document, en conformité avec les fonctions et responsabilités, et en assurant la traçabilité des accès.

Des délais de conservation : indication explicite de la durée légale de conservation pour chaque type de document, par

exemple :

10 ans pour les bulletins de paie (article L.140-5 du Code du travail)

5 ans pour les contrats de travail après la fin de la relation contractuelle (article L.121-6 du Code du travail)

40 ans pour les documents relatifs à l’exposition à des agents dangereux (article L.312-1 du Code du travail)

Des procédures de destruction : modalités de suppression définitive des documents à l’issue des délais légaux, avec

traçabilité de la destruction et respect des obligations de confidentialité.

Un référentiel de localisation : identification des supports (papier, numérique), des lieux de stockage et des systèmes

d’archivage utilisés, en conformité avec les exigences de sécurité.

Un système de versionnage : gestion des mises à jour et archivage des versions antérieures des documents sensibles,

afin de garantir l’intégrité et la traçabilité des modifications.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser le plan de classement documentaire RH dans une procédure interne validée par la

direction et communiquée à l’ensemble des personnes concernées. La mise à jour régulière du plan est essentielle

pour intégrer les évolutions législatives, réglementaires et organisationnelles.

L’utilisation d’un logiciel de gestion électronique des documents (GED) conforme au droit luxembourgeois facilite le

respect des exigences de confidentialité, de traçabilité et de sécurité. Il convient de prévoir des audits internes

périodiques pour vérifier la conformité du classement et de la conservation des documents, ainsi que la bonne

application des procédures de destruction.

La formation des collaborateurs RH à la gestion documentaire, à la protection des données personnelles et à la

sécurité de l’information est un facteur clé de sécurité et d’efficacité. Il est également conseillé de documenter toute

opération de consultation, modification ou destruction de documents RH sensibles.

Cadre juridique

Le plan de classement documentaire RH doit respecter :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (conservation des contrats de travail)

Article L.140-5 (conservation des bulletins de paie)

Article L.312-1 (conservation des documents relatifs à l’exposition à des agents dangereux)

Articles L.261-1 à L.261-4 (protection des données à caractère personnel)

Article L.414-3 (consultation du personnel)

Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données

à caractère personnel, telle que modifiée par la loi du 1er août 2018

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Code de la sécurité sociale (affiliations, cotisations, accidents du travail)

Code fiscal (documents à incidence fiscale)

Recommandations et décisions de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD)

Jurisprudence nationale relative à la gestion et à la confidentialité des dossiers du personnel

Adaptez le plan de classement documentaire RH à la taille de l’entreprise et à la nature des activités, tout en respectant strictement

les délais de conservation légaux. Toute conservation ou destruction non conforme peut entraîner des sanctions administratives ou

contentieuses, notamment en matière de protection des données personnelles.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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